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La situation sanitaire ne nous a pas permis  l’an dernier d'organiser une Assemblée Générale 
« physique » et l’option « AG confinée à distance » a néanmoins permis de garder le fil. Beaucoup 
ont répondu à la consultation proposée pour donner un avis et pour entériner les décisions. 
 
Cette année écoulée a été pour Culture et Montagne, comme pour beaucoup d’autres associations, 
largement perturbée par la situation sanitaire, mais nous espérons cependant revenir à un 
fonctionnement normal. 
 
Nos activités publiques (conférences mensuelles et exposition) ont été suspendues dès le mois de 
mars 2020 et reportées à des dates ultérieures dans la mesure du possible.  
L'exposition prévue pour l'été 2020, organisée avec d'autres partenaires, a pu finalement se tenir à 
l’été 2021 selon les modalités prévues. 
 
 

Les Veillées-Conférences de 2020/2021 : 
 
Le programme annuel a été largement amputé par la situation sanitaire et les contraintes imposées.  
Programme interrompu en mars 2020, qui n’a repris qu’en septembre 2021. 

Parmi les conférence annulées, celle qui était prévue le 22 avril 2020 ( « Les peuples nomades » par Jean-
Christophe PLAT photographe voyageur ) aura finalement lieu le 15 décembre 2021. 
 
Reprise en septembre 2021 :  

 le 15 septembre 2021 : « projet MARCHALP - des Chevaliers dans la montagne » - par Stéphane 

GAL archéologue historien à l’Université Grenoble Alpes – 62 personnes 

 le 19 septembre : projection du film « Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse, la nature en 

partage » en présence de la réalisatrice, partenariat avec l’Ecran Vagabond et le service culturel de 

la CDC, dans le cadre du Festival Pastorisme et grands espaces – 31 personnes 

 le 20 octobre 2021 : « le grand trek des arbres vers le sud-Isère » présentation et débat avec Erik 

SALVATORI (Responsable à l’Office National des Forêts Oisans Matheysine et expert essences 

atypiques) – 44 personnes 

 17 novembre 2021 : « Faut-il avoir peur des barrages ?  la sécurité des barrages" présentation par 

Patrice et Cathy Mériaux – 48 personnes 

Plus de détails sur notre site. 

 



L'exposition de l’été 2021 

 
Elle était initialement prévue pour l’été 2020, sous le nom « A chacun son Mont-Aiguille », en coopération 
avec les AMT (les Amis du Musée du Trièves) et GVHP (Gresse-en-Vercors Histoire et Patrimoine), et elle 
s’est tenue du 24 juillet au 8 août sous le titre « Mont Aiguille ‘’Le Roi’’ ». 
Ce report a prolongé le recensement des œuvres, ce qui a permis de compléter largement l’inventaire 
entrepris. Environ 250 œuvres ont été retenues et réparties sur les cinq lieux prévus : Chichilianne, Clelles, 
Roissard (Maissenas), Saint Michel les Portes, Châtel en Trièves (St Sébastien).  
 
Grosse organisation pour les appels aux prêts et les conventions de prêt ... la réalisation d’affiches, flyers, 
livrets du visiteur ...  les permanences ... le transport aller et retour des oeuvres prêtées ... et autres 
modalités diverses ...  
Un film a été réalisé par Guillaume Raverdy (société OBYOM à Clelles) et projeté dans les cinq salles 
pendant l’exposition. Film encore disponible à la vente sur clé USB, au bénéfice des associations 
organisatrices. 
 
Le budget pour organiser cet évènement a été mutualisé entre les trois associations porteuses et la gestion 
financière a été confiée à l’association  Amis du Musée du Trièves qui a centralisé les factures et les 
subventions attendues (Département de l’Isère et Communauté de Communes du Trièves). 
 
Beau succès ... 2400 visites cumulées sur les 5 sites, très bons retours des visiteurs et des prêteurs ! Les 
recettes générées par la vente de petits objets (livrets, affiche, clés USB), cumulées aux subventions 
attendues, vont équilibrer le budget général de l’opération. Un petit solde positif devrait être réparti entre 
les associations. 
Nous avions l’an dernier provisionné 200 € dans le budget prévisionnel pour cette exposition, somme qui 
sera à peine entamée (voir le bilan comptable quand les comptes seront consolidés après réception des 
subventions). 
 
 
Les forums des associations 

Les 9 et 10 septembre 2021 à Mens, à Monestier de Clermont et à Clelles, mais cette année, nous n’avons 
participé qu’à celui de Clelles le dimanche matin. 
Des contacts pris avec de nouveaux visiteurs pour l’envoi d’informations, de nouvelles adhésions ou des 
renouvellements (24 ce jour-là) et quelques ventes d'anciens livrets des années précédentes. 
 
 
Travail sur archives 

Nous avons donc eu très peu d’activités publiques pendant cette longue période d’isolement et le travail 
de numérisation de diverses archives s’est poursuivi, notamment le dépouillement de plusieurs volumes 
reliés de presse ancienne (Le Dauphiné, éditions entre 1864 et 1921) ainsi que de nouveaux documents et 
photographies anciennes (voir sur le site quelques exemplaires). 
 

L’inventaire campanaire 
Visites de bâtiments (églises, clochers, chapelles, etc) pour actualiser l'inventaire des cloches de notre 
secteur Trièves. Voir sur le site les premières fiches descriptives dans la partie « Patrimoine religieux ». 
Travaux toujours en cours. 
Plusieurs églises du territoire renferment des cloches classées « Monument Historique » ou des horloges 
mécaniques remarquables, encore en service (comme à Clelles et Monestier du Percy) ou en sommeil 
(comme au Percy ou à Tréminis). 
Quelques panneaux explicatifs ont déjà été réalisés pour l’église de St Michel les Portes, le clocher de 
Monestier du Percy, la chapelle des Bayles à Monestier du Percy, la chapelle de Longefonds à Clelles et sont 
posés ou le seront prochainement par les mairies concernées. Ces panneaux ont la particularité de résister 



aux intempéries et devraient rester dans leur état initial durant des années (impression sur aluminum avec 
vernis de protection). 
D’autres sont en préparation. Suivez l’actualité sur le site, onglet « patrimoine religieux ». 
Des notices plus conséquences que les panneaux seront réalisées et mises à disposition des mairies 
concernées. 
 
Autre chantier important : le mise en valeur de l’ensemble campanaire de Clelles. Cet ensemble datant de 
1911, toujours opérationnel (machine à carillonner, horloge mécanique Mayet à carillon Westminster, huit  
cloches – sans oublier la cloche de 1866 reliée à l’horloge pour sonner les heures) est classé dans la liste 
des « monuments historiques » depuis 2014 et nécessitait depuis longtemps nettoyage et restauration.  
La mairie de Clelles s’est saisie du dossier et engage un budget pour ces travaux. 
Des dossiers pour procéder à ces restaurations sont déposés auprès de la DRAC (direction régionale de 
l’action culturelle) qui autorise les interventions et accorde aussi des subventions. Le département de 
l’isère contribuera aussi financièrement pour accompagner le financement DRAC, le solde étant à la charge 
de la commune. 
 
D’autre part, une vieille méridienne Chavin, en fonte, a été retrouvée et sera restaurée puis remise en place 
sur la façade sud du clocher (demande de protection de cet objet auprès de la DRAC ou du département). 
Cette méridienne est une belle (re)trouvaille ... on ne connaissait que deux méridiennes Chavin en fonte, 
l’une à St Jean d’Hérans, l’autre à Allevard ... toutes les autres dans le département sont en calcaire (dans le 
Trièves, sur les églises de Prébois et de Monestier de Clermont) – voir sur le site ce qu’est une méridienne. 
 
 
Réédition du livret « LA LIGNE DES ALPES » 
Version relue et complétée par de nombreux documents rassemblés depuis la parution du livret initial en 
2004 : ajouts des photos exposées en 2004, de cartes postales anciennes représentant gares et viaducs, de 
textes récits, dessins techniques, etc. Exemplaires de ce livret encore disponibles. 
 
 
Partenariat avec l’ADMR de Clelles 
Un projet initié par Camille Poiraud, présente quelques mois en service civique à l’ADMR de Clelles, porte 
sur la rencontre de bénéficiaires de l’ADMR pour un « accompagnement social » parallèlement au travail 
fait par les employées de l’ADMR. Rencontres, discussions, évocations de souvenirs, etc. 
Plusieurs personnes de différents villages ont ainsi été approchées, les expériences sont diverses et 
nécessiteront un bilan d’ici quelques temps.  
Il a été évoqué avec certaines personnes de produire un écrit, à destination privée pour la famille. 
Travail en cours – à suivre. 
 
 
 
 

 

Bilan financier exercice 2021 

 
LES DEPENSES 
 
les dépenses sont réparties ici sur plusieurs lignes : 

 les dépenses d’investissement  

 les dépenses liées aux activités de l’association 

 les dépenses de fonctionnement de l’association 

 les dépenses spécifiques pour l’exposition Mont Aiguille  
 



Investissement 

 achat d’un écran 24 pouces LED pour présentation : 129,95 €   
 
Activités 

 pour les veillées : 167,31 €  €   
repas des conférenciers  : 122,31 €  
chauffage du cinéma : 45,00 € (chèque émis au Trésor Public, non débité  créance) 

 pour les livrets : 972,12€   
réimpression du livret  « Gardons-les de l’oubli » : 18,96 € 
impression complétée du livret « Ligne des Alpes » 100 exemplaires : 953,16 €  

 pour le Patrimoine religieux 
impression des panneaux sur Dibond : 138 €   

 documentation : 
achat livre « Histoire de Monestier de Clermont ... » : 18 €   

 
Fonctionnement de l’association 
Comme prévu, le compte courant à la Banque Postale (et son mini-livret A) a été fermé et remplacé par un 
compte bancaire au Crédit Agricole Rhône Alpes (agence de Mens) : les mêmes services sont maintenant 
facturés 0 € au lieu de 78 € par an.  
 

 Banques : 75,70 €   
- frais de tenue du compte postal  : 19,50 € prélèvement trimestriel en janvier 2021 pour octobre, 

novembre et décembre 2020 – pas de frais pour janvier 21, fermeture demandée en décembre 20) 
- frais de fermeture du compte postal : 40,90  € (solde du compte courant et du livret A - les frais de 

fermeture sont en principe de 80 € pour une association) 
- achat de 10 parts sociales pour l’ouverture du compte Crédit Agricole : 15,30 € 
- frais de tenue du compte Crédit Agricole : 0 € (tarif association s’il n’y a qu’un compte bancaire sans 

carte de paiement)  

 Assurances : 244,81 €   
- contrat d’assurance RC Groupama : 113,94 € 
- supplément pour option « exposition » : 130,87 € 

 Adhésions : 52 €   
- adhésion à l’OCCE : 42,00 € 
- adhésion à «  Gresse-en-Vercors Histoire et Patrimoine » : 10,00 € 

 Site internet :  
- nom de domaine 17,94 € 
- abonnement annuel Wix : 126,00 € 

 Fournitures : 62,29 € 
- clés nouveau local : 20,00 € 
- ramette papier et pochettes plastiques et petites fournitures  : 24,17 € 
- cartouches d’imprimante : 18,12 € 

 Frais d’envois postaux : 84,80 €  
- envois postaux pour l’expo et pour les livrets Ligne des Alpes (que l’on retrouvera en recettes)  

 
Exposition Mont Aiguille 2021 : 360,47 € 

• impression à l’OCCE de documents pour le recensement des œuvres et maquettes livrets :  132,21 €  
et impressions maquettes et livrets visiteurs : 31,56 €  

• achat fournitures (sacs de transport, fil nylon,  rouleaux adhésifs et colliers) :  36,50 €  

• achat rouleau plastique à bulle : 49,06 € 

• achat lunettes 3D : 22,49 € 

• réparation vitre cassée d’un tableau : 12,00 € 



• frais de vernissage :  76,65 € 
 
Un montant de 200 € avait été provisionné dans le budget prévisionnel l’an dernier et en partie entamée. 
Ces dépenses entrent dans le sous-budget prévu pour cette expo. 
Des recettes dues aux ventes pendant l’expo d’une part et d’autre part à l’excédent général de l’opération  
vont compenser les dépenses et équilibrer le budget. 
Une mise au point définitive de cette dernière partie (dépenses liées à l’expo Mont Aiguille) est à faire avec 
la clôture des comptes du budget commun géré par Les Amis du Musée du Trièves, pour arrêter 
définitivement les comptes et préciser ce qui sera la part de Culture et Montagne (en principe un petit 
bénéfice nous reviendrait). Une rectification sera opérée à ce moment-là et sera intégrée à l’exercice 
suivant. 
 
ACHAT d’une collection de cartes postales pour le compte du Fonds documentaire du Trièves : 500 €  
 

NB : Notre association a servi d’intermédiaire entre le Fonds documentaire du Trièves (dépendant 
de la Communauté de Communes) et un particulier pour l’acquisition d’une collection de cartes 
postales anciennes, car la Comcom ne peut pas acheter à un particulier. 

Une ligne « dépense 500 € » sera équilibrée par une ligne « recette 500 € ». La recette n’est pas 
arrivée le 30 novembre, elle apparaitra dans le bilan comptable comme une dette à percevoir. 

 

TOTAL DES DEPENSES :  2949,19 € pour 2021 (rappel 1137,51 € pour 2020 et 3501,34 € pour 2019) 

LES RECETTES 

les subventions : 650 € 

mairie de Clelles : 400 € 
communauté de communes : 250 € 

 

les adhésions 2021: 710 € 

71 adhésions : 710 € 

 
Avance d’adhésions 2022 : 270 € 
encaissement anticipé d’adhésions ou réadhésions pour 2022, sommes reçues avant le clôture des 
comptes, qui se trouvent donc sur le compte en banque et qui apparaitront dans les adhérents 2022. Il y a 
chaque année ainsi un glissement des adhésions anticipées qui sont reçues pendant le forum et les 
premières veillées-conférences.  

 

la vente des livrets : 1217,68 € 

- « la Ligne des Alpes » : 82 livrets vendus soit 1048 € de recettes (attention : 918 € reçus et on 
attend le réglément de 10 livrets déposés au Musée du Trièves  dette à percevoir de 130 
€) 

- plus les frais d’envoi perçus 59,68 € 
- anciens livrets vendus pendant l’expo d’été et pendant le forum : 110 € 

les intérêts du Livret A  : 1,04 €  

(livret fermé en janvier) 

Recette exceptionnelle : 114 € 

il s’agit d’une somme versée par le Circuit Pédestre du Trièves correspondant à la 

numérisation d’un film 16 mm daté de 1978, relatant la course pédestre de cette anne-là. 



Cette somme a été comptabilisée sur l’exercice précédent dans la colonne DEPENSE sans 

avoir été signalée comme une dette à recevoir. Plutôt une bonne surprise.  

 

Exposition Mont Aiguille 2021 : 264 €  (+ une somme indéterminée *) 
- recettes dues aux ventes des produits de l’exposition (livrets, affiches, clés USB)  : caisses Clelles et 

Chichilianne : 264 €  

[NB : factures payées par Culture et Montagne : 333,43 € - donc somme avancée : 69,43 € - total 

négatif de 69,43 €] 

* cette dernière ligne de recettes est soumise à l’arrêt définitif des comptes de l’Expo 2021 et sera 

consolidée quand les subventions seront versées (actuellement, un probable bénéfice est prévu pour 

chacune des trois associations, somme à intégrer dans le budget de l’exercice suivant). 

 

VENTE d’une collection de cartes postales au Fonds documentaire du Trièves : 500 € , dette à percevoir. 
[cette même somme se retrouve en dépense, comme présentée plus haut]. 
 
 

TOTAL DES RECETTES : 3726,72 pour 2021 (rappel 1485, 69 € et 2165,00 € pour 2019) 

Soit un excédent apparent de 777,53 €  à tempérer avec les créances et dettes. 

Cet excédent est en grande partie dû à la baisse des dépenses liées à nos activités en sommeil, 

même si la baisse des adhérents est sensible (71 pour 2021, 76 pour 2020 au lieu de 99 en 2019). La 

vente du livret « Ligne des Alpes » est aussi remarquable. 

Le bilan de l’exercice est arrêté à la date du 30 novembre (2021), comme chaque année. Le contrôle 
des comptes de l'exercice 2021 est effectué par notre vérificateur habituel au début du mois de 
décembre, son rapport figure dans l’exposé des rapports pendant l’AG et dans le Compte-rendu de 
l’AG. 
En fin d’exercice au 30 novembre 2021 : 66,90 € en caisse-espèces et 1726,82 € sur le compte Crédit 
Agricole, soit au total 1793,72 € (attention : 27 adhérents ont déjà cotisé pour 2022 pour une 
somme de 270 € qui est affectée au budget 2022)  

L’exercice 2020 a été clos sur une somme positive de 1603,06 € (compte bancaire postal, livret A et 

caisse en espèces) et compte-tenu des éléments ci-dessus l’exercice 2021 sera clos sur la somme 

de 1793,72 € (compte bancaire CA et caisse en espèces, créance et dettes, avance de cotisations 

2022) 

 

le bilan en tableau 
 

Dépenses   Recettes  
Matériel - écran 129,95   Subventions  650,00 

Veillées -chauffage 45,00  Adhésions 2021 710,00 

Veillées -alimentation 122,31  Avance 2022 * 270,00 

Impression – livrets 953,16    

Ré-impression livrets 18,96  Vente anciens livrets 110,00 

Panneau patrimoine 138,00  Vente livrets « train » 918,00 

Documentation  18,00  et dépôt au Musée ** 130,00 

Banques  75,50  Frais d’envoi remboursés 59,68 

Assurances  244,81    

Cotisations 52,00  Intérêts Livret A 1,04 



Site internet 143,94    

Fournitures  62,29  Recette exceptionnelle 114,00 

Frais postaux  84,80    

Expo Mont Aiguille 360,47  Recette Expo Mont Aiguille  *** 264,00 

     

Achat collection CP 500,00  Dette à percevoir Comcom pour 
la collection CP **** 

500,00 

TOTAL  2949,19   3726,72 

 
excédent de 777,53 € 

 * Adhésions 2022 encaissées avant la date de clôture des comptes de l’exercice 2021  avance pour le 

budget 2022 

 ** 10 exemplaires en dépôt au Musée, qui est une dette à percevoir et règlement reçu en décembre 

 ***  autre recette attendue après la cloture des comptes de l’expo Mont Aiguille, recette qui sera donc dans 

les comptes 2022 

 **** somme reçue après la clôture de l’exercice, qui est une dette à percevoir et règlement reçu en 

décembre 
 

Le contrôle des comptes de l'exercice 2021 

- Le bilan de l’exercice a été arrêté à la date du 30 novembre 2021, comme chaque année et les 

comptes ont été vérifiés le 3 décembre par trésorière et président  (D Dinne et M Perrichon) et 

contrôlés le 6 décembre 2021 par notre vérificateur habituel, Jean-Yves Lamy. 
 

Le lundi 6 décembre 2021, au local de Culture et Montagne, Mr Jean-Yves LAMY a  procédé au contrôle des 
comptes de l'association « Culture et Montagne » en présence de la trésorière Dominique DINNE et du 
Président Marcel PERRICHON. 

Toutes les pièces ont été consultées et vérifiées : relevés des comptes bancaires et du livret A, factures et 
tickets,  récapitulatifs des paiements en espèces et des paiements par chèques, feuilles de comptes mensuels 
et bilan financier de l'exercice 2021. 

Chacune des pièces présentées possède un référencement comptable et comporte toutes les annotations 
nécessaires. Ces pièces de l'exercice 2021 seront conservées dans les archives « Trésorerie » au local de 
l'association. 

En attente : - une créance de 45 € correspondant au montant du chauffage pour les conférences au cinéma 
(3eme trimestre 2021 – chèque non débité au 30/11/2021) 

- deux dettes à percevoir, l'une de 130 € pour des livrets « Ligne des Alpes » en dépôt au Musée du Trièves, 
l'autre de 500 € pour une collection de cartes postales achetée par le Fonds documentaire du Trièves. 

A noter : le nombre d'adhérents pour 2021 ne correspond pas au nombre d'adhésions enregistrées 
comptablement car des cotisations d'adhésion pour l'année 2021-2022 ont été prises par des adhérents à jour 
pour l'année 2021, ces recettes reçues en avance figureront dans les recettes de l'exercice suivant. 

Le contrôleur propose à l'Assemblée Générale de donner quitus au Bureau pour la gestion durant l'exercice 
écoulé. 

Fait à Clelles                             le 9 décembre 2021                            signé J-Y LAMY       

        [original dans les archives] 

 

Rapport d’activité et rapport financier soumis au vote des présents et représentés à l’Ag : adoptés à 
l’unimité. Quitus donné au CA pour l’exercice 2021. 



Projets 2022  
 
Des veillées-conférences, la suite du travail sur les archives, la suite des travaux sur mise en place d'un circuit 
patrimonial à Clelles, une probable exposition ... 
Le programme des conférences n'est pas établi et nous conservons les pistes envisagées et les contacts pris. 
En principe, participation aux projections de films sur le Pastoralisme organisées par le service culturel 
comme l'an dernier. 
  

 
Travail sur archives 

- Poursuite d'un travail à long terme, selon les « arrivages » ou les découvertes liées à nos contacts. 
- Impression prévue de livrets sur le patrimoine religieux, notamment sur celui de Clelles (nous disposons de 

nombreux  documents, comme ceux utilisés pour le dossier Restauration de l’ensemble campanaire classé 
Monument Historique) 

- Numérisation d’archives sonores sur cassettes audio et VHS 
 

Partenariats sur des projets d'action 

- La route nationale 75 (histoire de la route, évolution, économie, etc.) 
- Le patrimoine religieux des communes (travail avec d'autres mairies ou associations patrimoniales) 
- Recueil de souvenirs des anciens – suite (partenariat Comcom et ADMR) 

 

Projet de parcours patrimonial à Clelles 

- Mise en place d'un parcours dans le village et autour du village pour mettre en valeur le patrimoine 
historique et architectural, monuments et personnages remarquables, mais également naturel et 
environnemental. Réalisation des premiers panneaux. Projet de plaquette. 
 

Exposition « les peintres clellois » 
 Organiser une rencontre-expo des artistes clellois que l’on a découverts à l’occasion de l’exposition 2021. 

 

Budget prévisionnel 2022  
Ce budget prévisionnel est construit dans l'optique d'un retour à la normale de nos activités habituelles 
à destination du public. 

 

Dépenses Fonctionnement Investissement Total 

Pour les veillées-
conférences …  

les dépenses courantes (chauffage, 
affiches, restaurants des 
conférenciers) : 400 € 

néant 
 

400,00 € 

Gestion du site internet et 
documention 

abonnement mensuel (service, 
hébergement, nom de domaine) : 150 
€ / an 

Achats de documents en 
liaison avec conférences et 
sujets d'expo : 100 € 

250,00 € 

Pour les travaux de 
recherche et de 
numérisation et leur 
communication 

Impressions des documents, 
fournitures diverses : 150 € 
Numérisations : 150 € 
 

néant 300,00 € 

Réalisation de livrets Réimpression de livrets et nouvelles 
éditions : 500 € 

 500,00 € 

Parcours patrimonial Impression sur support rigide Dibond 
 

Supports et panneaux de 
présentation : 400 € 

400,00 € 

Exposition de l'été 
 

Publicité, petits matériels  200,00 € 

Pour le fonctionnement de 
l’association 

Assurance,  site, cotisations, petites 
fournitures. : 450 € 

néant 450,00 € 

Total   2500,00 € 
 

 
 



Recettes  Total 

Fonds propres Adhésions à l’association : 900 € 1 700,00 € 
 Vente des livrets produits : 800 € 
Subventions Commune de Clelles : 400 € 800,00 € 
 Communauté de communes du Trièves : 250 € 
 Département de l'Isère : 150 € 

Total  2 500,00 € 

 
****************************************************** 

Élections au CA :      

Nos statuts nous autorisent un nombre de 6 à 12  élus au CA. 
Membres actuels pour l'exercice écoulé : Gérard Besson,  Chantal Bouclier, Dominique Dinne, Jean-Paul 
Lainé,  Jean-Pierre Morlevat, Denise Pagès-Schneider, Marcel Perrichon, Gérard Perrin,  Alain Roche,  
Dominique Sainte-Rose. 
 
Membres à renouveler : Gérard Besson, Chantal Bouclier, Denise Pagès-Schneider 

Denise Pagès ne souhaite pas rester au CA  
 

 Un appel à candidature a été lancé pour étoffer le CA  
candidature nouvelle : Françoise GROSS, de St Martin de Clelles. 
 
Résultats de l’élection : Françoise GROSS élue et Gérard BESSON et Chantal BOUCLIER réélus à l’unanimité.  

   

Montant de l’adhésion :               
La proposition est de ne pas modifier le montant de l'adhésion fixée à 10 €. 
Décision : maintien à 10 e pour l’année. 
 

****************************************************** 
 

Dans les archives conservées au local figureront tous les documents relatifs à cette assemblée générale (le 
CR, les pièces comptables, la liste des adhérents et les présentrs ou représentés à cette AG, les procurations 
et lettres reçues à cette occasion). 
 

A Clelles le  19 décembre 2021  /   Marcel PERRICHON, président de l’association 
  

culture.et.montagne@gmail.com     /    https://www.culture-et-montagne-trieves.org/   
adresse postale : Mairie de Clelles – 38930 Clelles en Trièves 

****************************************************** 

 
 
 
NOTRE SITE INTERNET 
 
 
La fréquentation du site de Culture et Montagne, illustrée en 3 schémas 
 

1) la fréquentation de l’année civile 2020 
2) la  fréquentation de l’année civile 2021 
3) la répartition par pays des visiteurs de 2021 
 

en bleu foncé, les consultations sur ordinateur 
en bleu clair, consultation sur mobile ou tablette 

 

mailto:culture.et.montagne@gmail.com
https://www.culture-et-montagne-trieves.org/


 
 

 
 



 
 

 près de 4 visiteurs sur 10 n’habitent pas en France 
en gris les pays sans consultation 

 


